
HAUTES TERRES COMMUNAUTÉ HAUTES TERRES COMMUNAUTÉ 
VOUS ACCOMPAGNE POUR AMÉLIORER VOUS ACCOMPAGNE POUR AMÉLIORER 
DURABLEMENT VOTRE LOGEMENT DURABLEMENT VOTRE LOGEMENT 

RENSEIGNEZ-VOUS AUPRÈS  
DE L’OPÉRATEUR ASSOCIATIF :

2023202320252025D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT
OPÉRATION PROGRAMMÉE

ET DE REVITALISATION RURALE

MARCENAT

Plus d’informations :

www.hautesterres.fr

ISOLATION CHAUFFAGE ADAPTATION PRÉVENTION ACCESSIBILITÉ

0 808 800 700
www.anah.fr



Téléphone : 04 71 48 05 00
Mail : cantal@soliha.fr
Site : cantal.auvergnerhonealpes.soliha.fr

Les aides  de  l’Anah sont cumulables 
avec d’autres financeurs : 

- Hautes Terres Communauté 
- Communes
- Caisses de retraite
- Aides des fournisseurs d’énergie 
- Fondation du patrimoine
- Éco-Prêt à taux 0

AIDES FINANCIÈRES 
MOBILISABLES

L’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de  

Revitalisation Rurale est mise en place 
jusqu’à fin décembre 2025.

DURÉE DU 
PROGRAMME

Travaux d’amélioration énergétique :
- Isolation thermique
- Chauffage
- Menuiserie
- Ventilation

Travaux d’adaptation à la perte 
d’autonomie et au handicap :
- Remplacement d’une baignoire
par une douche adaptée
- Installation d’une rampe d’accès
ou d’un monte escalier

- Conseils et accompagnement technique
- Aide à la recherche de financements
- Accompagnement  dans le montage des dossiers de demande de subventions

L’association SOLIHA CANTAL 
est missionnée par Hautes Terres 
Communauté  pour vous accompagner 
gratuitement dans toutes vos démarches !

BESOIN  
D’INFORMATIONS ?

- Propriétaires occupants ou futurs 
occupants, des 35 communes

PUBLICS 
ACCOMPAGNÉS *

*(Sous conditions de ressources 
fixées par l’Anah)

Contactez l’association
SOLIHA CANTAL :
9 avenue Aristide Briand, 
15000 Aurillac

Travaux « lourds » - réhabilitation de logements dégradés :
- Toiture
- Mise en conformité des installations électriques
- Ravalement de façades

-     Propriétaires bailleurs, prioritairement 
dans les communes de Marcenat, Massiac, 
Allanche, Neussargues en Pinatelle et 
Murat. Pour les autres communes, les 
dossiers sont étudiés au cas par cas 
par l’Anah en fonction du projet et de la 
disponibilité des crédits.

*(Sous conditions de ressources 
des locataires)

OPÉRATION  
PROGRAMMÉE
D’AMÉLIORATION 
DE L’HABITAT ET 
DE REVITALISATION 
RURALE 2023-2025

Hautes Terres Communauté met en oeuvre une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
et de Revitalisation Rurale (OPAH RR), pour une 
durée de 3 ans, en partenariat avec l’État et l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat (Anah).
Exemples de travaux :

SOLIHA CANTAL
PRÈS DE CHEZ VOUS :
Permanences mensuelles 
dans les Maisons des Services :
- À Neussargues en Pinatelle (1er mercredi matin du mois)
- À Murat (2e mercredi après-midi)
- À Allanche (3e mardi après-midi)
- À Massiac (4e mardi après-midi)

©SOLIHA - David Montfort

©SOLIHA - David Montfort


